
CAP MENUISIER FABRICANT

Objectifs
Acquérir les compétences techniques nécessaires pour exercer le
métier de menuisier fabricant : - Participer à la préparation de
fabrication d’ouvrages très variés - Suivre le processus de fabrication de
son ouvrage à partir du dossier technique, selon les moyens manuels
et/ou numériques de l’entreprise. - Mettre en œuvre les mesures de
sécurité et de prévention adaptées. - Réaliser les ouvrages de
menuiserie extérieure et intérieure ainsi que tout aménagement ou
agencement de pièce, bureau, cuisine, salle de bains, magasin, salle
d’exposition, lieux de réunion et d’accueil de public... selon les
techniques et procédés courants de fabrication et de l’agencement
(tracés, usinages et assemblage des composants). Obtenir le CAP
Menuisier fabricant pour devenir un ouvrier professionnel qualifié.

Contenus
DÉCODER : Plan et documents de fabrication REALISER LES
DEVELOPPES : A partir d’un plan, logiciel DAO TRACER FORMER LA
PIECE : Cintrer, plier, rouler POSITIONNER ET ASSEMBLER :
Différents procédés de soudage, techniques d’assemblage Préparation
de la fabrication – Fabrication d’un ouvrage Prévention, santé,
environnement Préparation de la mise en œuvre sur chantier —
Identifier, décoder et interpréter les données de définition d’un ouvrage
ou d’une partie d’ouvrage — Analyser les contraintes de réalisation et
d’une situation de chantier — Proposer et justifier des solutions
techniques de mise en œuvre — Traduire graphiquement une solution
technique — Établir les quantitatifs de matière, de produits et de
composants — Compléter les modes opératoires d’installation et/ou
pose

Pré-requis
Avoir un diplôme niveau CAP ou plus. Etre soigneux, minutieux et
organisé. Avoir le sens de la créativité, de l’esthétisme et de la
géométrie. EPI : à prévoir.

Public concerné

Validation
Diplôme d'Etat de l'Education Nationale niveau 3 : CAP / Accessible
en VAE.

code RNCP ou RS
RNCP 36112.

Certificateur et date de la certification
Ministère de l'Education nationale et de la jeunesse - 19-01-2022.

Débouchés et poursuites d'études
Le titulaire du CAP menuisier fabricant exerce son activité dans tout
type d’entreprises. Le secteur économique correspond à la 2e
transformation du bois qui fabrique des ouvrages de menuiserie,
agencements et mobiliers.
Les ouvrages de menuiserie-agencement et les mobiliers de
production industrielle participent aux fonctions du second oeuvre,
aménagement et agencement des locaux privés ou publics.

SECTEURS D’ACTIVITES : tout type d’entreprises artisanales ou
industrielles de deuxième transformation du bois qui fabrique des
ouvrages de menuiserie, agencements et mobiliers.
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